
RCCB Il 

REPUBLIQUE DU BURUNDI 
MINISTERE DE LA JUS'fICE 
COUR CONSTITUTIONNELLE 

ARRET N° RCCB 11 DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 
DU BURUNDI CONSTATANT LA VACANCE POUR CAUSE 

DEMISSION D'UN PARLEMENTAIRE 

Vu l'Acte Constitutionnel de Transition du Burundi spécialement en son article 113 ; 

Vu le Décret-Loi n° 1/001 du 15 Juin 1998 portant Organisation et Fonctionnement de 
la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable devant elle, 

Vu le Décret-Loi n01l002 du 15 Juin 1998 portant Elargissement de l'Assemblée 
Nationale spécialement en ses articles 27 et 28 ; 

Vu la lettre nO 130/PAN/05CJ/20üO du 8 Mars 2000 par laquelle le Président de 
l'Assemblée Nationale de Transition demande ù la Cour Constitutionnelle de mettre lin au 
mandat du Parlementaire André NKUNDIKJJE ; 

Vu l'enrôlement de la requête au grc1fc de la Cour en date du 10 Mars 2000 , 

Vu l'c'\amcn de la rcqu0te l'l1 d~ltl' dll 24 i\1ars 2000 : 

Vu qu';\ cette date le dossier a étl' pris en délibéré pour statuer comme s\!it : 

Attendll qu'cn !rwtière de COI1S1;lt de vacance la C il' COllsIÎtutionnclle est saisie 
Par le Bureau de l'Assemblée 0JatÎonale de Transition ou par tou!;,' autre personne physique 
ou morale intlTcsséc conformément ù l'article 28 du Décret-Loi nOl/002 du 15 Juin 199X 
portant Ebrgisscl11cnt de l' Assemhlée ~ationak ~ 

Attendu qu'cil l'espèce la C\lUI ~: dé saisie par le l' ioul! de j'Assemble,.: Natilliwic 
dl' TranSItion sur décision du Bureau de l'Assemblée Natiollak de Trallsition te! qu'il res~:ort 
du procès-verbal ,k la réunion tenue le 1() Février 2000 ' 

Atkndu qU'CIl erret le Hureau ,iL' l'Assemblée Nationale dl' Transition s'cs! ,Ùllll en 
date du 16 l:é\Tier 20()0 d qU11 a l'lé ck!':ldé de saisir la Cour Constitutionnelle pour qu'elle 
I1ldll' fi!\ :lll l~lal1dat dt: parlcmcl1tairl' ,'\ndré NKt JND1KI.IF CU1!C(lIIlH"nlenl Ù !',Irtick ! l'! dl 
J'Acte' ('olîSlill1!ionl1l'l de Trallsilioll ct l';l!lick 2g du jkcrel-l.ui Il'IIOO) du \:1 ,IlIlU ll)q;~ 

p\)1't:mt FlaTt'.lSScllwnt de \'Assemhle'\' >J:tl;tlll,lll': 
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2. De la compétence de la Cour. 

Attendu que le Décret-Loi n° 11002 du 15 Juin 1998 portant Elargissement de 
L'Assemblée Nationale en son article 28 donne compétence à la Cour Constitutionnelle pour 
constater la vacance pour cause de décès, de démission, d'inaptitude physÎque etc ... 

Attendu que la Cour est saisie pour mettre fin au mandat du parlementaire André 
NKUNDIKIJE en raison de sa démission; 

Attendu donc que la Cour est compétente pour statuer sur cette requête; 

3. Du constat de vacance parsuite d'une démission 

Attendu que l'artiCle 113 de l'Acte ConstitutionncJ de Transition et l'article 27 du 
Décret- LoÎ nOI/O()2 du 15 Juin 1998 porhmt Elargissement de J'Assemblée Nationale 
stipulent que le mandat du parlementaire prend fin notamment par la démission; 

Attendu qu'effectivement le parlementaire André NKUNDIKIJE a dans sa lettre du 8 
Novembre 1999 présenté sa démission pour callse d'incompatibilité entre son travail de 
parlementaire et celui dc professeur à l'Institut Supérieur de Contrôle de Gestion; 

Attendu que le parlementaire André NKUNDIKIJE tombe dans l'un des cas prévus 
par J'article 113 de l'Acte Constitutionnel de Transition ct par l'article du Décret-Loi n° 
1/002 du 15 Juin 1998 portant Elargisscment de l'Assemblée Nationale à savoir la 
démission; 

PftR TOUS CES MOTIFS; 

La Cour Constitutionnelle; 

Vu l'Acte Constitutionnel de Transition de la République du BURUNDI spécialement 
en son article 1 13 ; 

Vu le Décret-Loi n° 1/001 du 15 Juin 1998 portant Organisation et Fonctionncment de 
la Cour Constitutionnelle ainsi que la proeédure applicable devant clic : 

Vu le Décret-Loi nOl/002 du 15 Juin 1998 portant Elargissement de "Assemblée 
Nationale: 

Statuant sur requête du Bureau de "Assemblée Nationale de Transition après en dvoil 
délibéré conformément ù la loi;

• 1 [kc\are la saisine régulll'Ie 
2° Sc déclare compétente pour constater la vacance suite ù la démission 

du parlementaire An<.lrl' NKl :l\Il)[KIJE 
3° Constate la vacance du siège du parlementaire André NKllNDIKIJE 

au sein de l'Assemblée Nationale de Transition: 
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Ainsi arrêté et prononcé en audience publique du 24 Mars 2000 à laquelle siégeaient: 
NDAYE Elysée, Président; Clotilde BIZIMANA et Alice NTWARANTE , membres, 
assistés de Irène NIZIGAMA ,Greffier. 

Président du siège 
Membres: 

~. 
- Clotilde BIZIMANA c.",) Elysée NDAYE 

- Alice NTWARANTE \ .....AA....-, 

Greffier 


